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AVIS DE RECRUTEMENT POUR LE POSTE DE CHARGE DE SUIVI-EVALUATION 

Créée en novembre 2003, l’Association Nationale des Communes du Bénin (ANCB) a 

entre autres pour mission de défendre les intérêts de ses membres et de les appuyer 

dans l’exercice de leurs compétences. Dans ce cadre, elle met en œuvre depuis sa 

création de nombreux projets et programmes au profit des 77 communes avec 

l’appui du gouvernement et de nombreux partenaires techniques et financiers de 

tous horizons. Dans sa volonté de contribuer au renforcement de la décentralisation 

ainsi que son appui aux communes, l’ANCB recherche un candidat au poste de chargé 

de suivi-évaluation.  

CONDITIONS GENERALES 

L’ANCB est une association créée par les 77 communes du Bénin et qui est appelée à 

défendre leurs intérêts, leur apporter des services de qualité et constituer une 

plateforme d’échanges au profit des collectivités territoriales du Bénin.  

Dans le cadre de sa mission de service aux communes, l’ANCB se doit de rechercher 

des financements pour la mise en œuvre de projets impactant le développement local. 

Il s’agit de projets qui peuvent être pilotés directement par l’Association elle-même 

ou exécuter sous la maîtrise d’ouvrage des communes. C’est à cet effet que l’ANCB 

se propose de recruter un chargé de suivi-évaluation. 

La personne recrutée pour le poste travaillera sous l’autorité du Directeur Exécutif, 

et s’occupera entre autres de la planification (l’élaboration du PTAB, le suivi et le 

rapportage en ce qui concerne la mise en œuvre globale du PTAB) et du suivi de la 

mise en œuvre des différents projets exécutés par l’ANCB. 

Les candidats à ce poste doivent maîtriser les notions basiques de suivi-évaluation, 

de planification, des méthodes de prospective, des analyses statistiques, de conduite 

des entretiens et de réalisation d’enquête ou de sondage. 

QUALIFICATIONS 

 Avoir un diplôme de Master (Bac+5) en suivi-évaluation, planification, 

agroéconomie, statistiques ou toute qualification équivalente ; 

 Avoir au moins 5 années d’expérience dans la réalisation d’études spécifiques, 

le montage de projet ou avoir collaboré à la réalisation d’études en tant que 

consultant associé ; 

 Disposer de bonnes connaissances sur la décentralisation, les communes du 

Bénin et les associations de pouvoirs locaux ;  
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 Avoir des connaissances en matière de développement durable ; 

 Savoir utiliser les logiciels de conception et d’analyse d’enquête et posséder 

des références en matière de modélisation statistique seraient un atout. 

 Bonne capacité de travail en équipe pluridisciplinaire   

 Savoir travailler sous pression  

 

PROCEDURE DE SOUMISSION DE CANDIDATURE 

Les candidats intéressés par le présent avis sont invités à déposer un dossier 

comprenant : 

 Une lettre de motivation 

 Un curriculum vitae indiquant les références professionnelles antérieures 

 Une copie du diplôme présenté 

Au plus tard le 10 février 2023 à 17h30 à l’Association Nationale des Communes du 

Bénin (ANCB) à l’adresse : info.ancb@ancb.bj en précisant en objet « candidature pour 

le poste de chargé de suivi-évaluation » 

Seuls les candidats présélectionnés seront contactés pour la suite du processus. Au 

cas où la procédure sera concluante, l’ANCB signera avec le lauréat, un contrat de 

travail.  

L’ANCB se réserve cependant le droit de ne pas donner suite au présent avis de 

recrutement. 

 

 

 


